
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Paroisse de La Madeleine 
Semaine du samedi 16 au dimanche 24 mars 2024 

Défunts que notre communauté paroissiale a 
accompagnés cette semaine : Raoul CRAPS et Huguette 
LAURIER. 

Samedi 16 mars 
Saint-Vital : 18h00, messe du 5e dimanche de Carême (à 
l'intention d'une famille ; pour les vivants et les défunts de 
la famille BAUCHART-LEGRAND).  

Dimanche 17 mars 
5

e
 dimanche de Carême 
Journée du CCFD 

Sainte-Marie-Madeleine : 10h00, MESSE FAMILIALE, 
avec les enfants du caté et leurs parents (pour les vivants et 
les défunts des familles DESMONS-BRASSELET, 
MOUSSA, SOMBO, NOUDJOUKOUANG ; pour les 
familles DUBART, BOURGAIN, DUCLOUX, 
PLUVINAGE, CHATELAIN ; à l’intention d’une 
famille) ; 11h15, baptêmes d’Olivia LEPERS et Ariane 
ROBINNE.  
Notre-Dame-de-Lourdes : 11h15, messe, avec les fiancés 
de l’année (JOURNEE DE L’ALLIANCE).  

Lundi 18 mars  
Saint Cyrille de Jérusalem 

Saint-Vital : 17h30, chapelet ; 18h00, messe. 

Mardi 19 mars 
Saint Joseph, époux de la Vierge Marie 

Notre-Dame-de-Lourdes : 9h30, funérailles de Jacques 
DONNAY ; 19h00, réunion de l'Equipe d'Animation 
Paroissiale.  

Mercredi 20 mars 
Notre-Dame-de-Lourdes : 8h30, messe (pour les familles 
DUBART, BOURGAIN, DUCLOUX, PLUVINAGE et 
CHATELAIN). 

Jeudi 21 mars 
Sainte-Marie-Madeleine : 9h30, funérailles de Jeanne 
BOURBIGNY ; 17h30, adoration ; 18h00, messe (pour 
André ORTA) ; 18h35-19h35, partage de la Parole de 
Dieu (Saint Paul apôtre aux Philippiens 2, 6-11).  

Vendredi 22 mars 
Saint-Vital : 17h30 chapelet ; 18h00, messe (pour André 
ORTA). 
Notre-Dame-de-Lourdes : 16h00, réunion de l’équipe des 
funérailles.  

Samedi 23 mars 
Saint-Vital : 18h00, messe des Rameaux et de la Passion 
du Seigneur (à l'intention d'une famille). 

Dimanche 24 mars 
Dimanche des Rameaux et de la Passion du Seigneur  

Sainte-Marie-Madeleine : 10h00, messe (pour les vivants 
et les défunts des familles DESMONS, BRASSELET, 
MOUSSA, SAMBO et NOUDJOUKOUANG ; les 
familles MOREL et DELHOTAL, vivants et défunts). 
Notre-Dame-de-Lourdes : 11h15, messe, avec les enfants 
qui préparent leur première communion (pour Pierre 
CARTON ; une malade ; Monique GRUSON et sa 
famille). 

PROJET DE LOI SUR LA FIN DE VIE. Quelques questions et 

réflexions.  

« Les hommes vont-ils mourir quand ils voudront 
mourir ? Nous n’en savons encore rien. » L’historien 
Philippe Ariès posait cette question dans un livre fameux 
paru en 1977, L’homme devant la mort.  

En 2003, dans le Dictionnaire de culture juridique 
(Paris, PUF, 2003), sous l’entrée « Euthanasie », Bernard 
Beignier écrivait : en France, « il n’existe aucune loi 
relative à l’euthanasie ». Elle est seulement qualifiée de 
meurtre, voire d’assassinat (même si les poursuites de ce 
chef sont très rares). « Quel est l’avenir d’une législation 
sur l’euthanasie en France ? On peut raisonnablement 
douter de sa pertinence. […] L’euthanasie est un acte 
contraire à la déontologie médicale. […] Le suicide assisté 
ne peut être considéré comme un droit de l’homme. […] 
Dans la langue juridique, le mot euthanasie n’est employé 
qu’à l’égard des animaux (art. 211 du Code rural). Il est 
sagesse qu’il en reste ainsi » (p. 673). L’auteur en appelait 
enfin au développement des soins palliatifs et à la sagesse 
des médecins, pour ne pas imposer à toute force des soins 
intensifs à une personne dont l’organisme est 
définitivement réduit à son seul fonctionnement 
biologique.  

En 2024, on y est : un projet de loi sur la fin de vie va 
être présenté au Gouvernement en avril, et au Parlement en 
mai. Ni euthanasie ni suicide assisté, seulement une « aide 
à mourir », et même –perversion du langage– selon M. 
Macron, une « loi de fraternité ».  

Au contraire, « ce qui aide à mourir de manière 
pleinement humaine, ce n’est pas un produit létal, c’est 
l’affection, la considération, l’attention » (Mgr de 
Moulins-Beaufort, La Croix du 12/03/24, p. 4). Tel est 
justement l’objectif des services de soins palliatifs. Or, 25 
ans après la loi du 9 juin 1999  garantissant à toute 
personne malade dont l'état le requiert le droit d'accéder à 
des soins palliatifs et à un accompagnement, 21 
départements sont encore dépourvus d’unités de soins 
palliatifs. Sur ce point, dit Mgr de Moulins-Beaufort, il n’y 
a de la part de M. Macron que « promesses vagues ». 
« Chaque fois qu’on parle d’euthanasie, on dit le plus 
grand bien des soins palliatifs sans jamais leur donner les 
moyens nécessaires et suffisants » (Damien LE GUAY, 
Quand l’euthanasie sera là…, Paris, Salvator, 2022, p. 
138).  

« Les hommes vont-ils mourir quand ils voudront 
mourir ? » La loi qui vient permettra peut-être de répondre 
à cette question. Mais une autre surgira vite : si je veux 
attendre encore, me le reprochera-t-on ? En effet, ma vie 
coûtera plus cher que ma mort : un lit d’hôpital, du 
matériel médical, des soignants autour de moi, etc. Alors, 
ce sera ma volonté contre l’intérêt collectif, contre le 
bien public. Serai-je encore libre ? 

Bruno Minet, curé 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ÉVANGILE                        (Jn 12, 26) 
Gloire à toi, Seigneur, gloire à toi. 
Si quelqu’un veut me servir, qu’il me suive, dit le Seigneur;  
et là où moi je suis, là aussi sera mon serviteur. 
Gloire à toi, Seigneur, gloire à toi.  
Évangile de Jésus Christ selon saint Jean 
En ce temps-là, il y avait quelques Grecs parmi ceux qui 
étaient montés à Jérusalem pour adorer Dieu pendant la fête 
de la Pâque. Ils abordèrent Philippe, qui était de Bethsaïde 
en Galilée, et lui firent cette demande : « Nous voudrions 
voir Jésus. » Philippe va le dire à André, et tous deux vont le 
dire à Jésus. Alors Jésus leur déclare : « L’heure est venue 
où le Fils de l’homme doit être glorifié. Amen, amen, je 
vous le dis : si le grain de blé tombé en terre ne meurt pas, il 
reste seul ; mais s’il meurt, il porte beaucoup de fruit. Qui 
aime sa vie la perd ; qui s’en détache en ce monde la gardera 
pour la vie éternelle. Si quelqu’un veut me servir, qu’il me 
suive ; et là où moi je suis, là aussi sera mon serviteur. Si 
quelqu’un me sert, mon Père l’honorera. Maintenant mon 
âme est bouleversée. Que vais-je dire ? “Père, sauve-moi de 
cette heure” ? – Mais non ! C’est pour cela que je suis 
parvenu à cette heure-ci ! Père, glorifie ton nom ! » Alors, 
du ciel vint une voix qui disait: Je l’ai glorifié et je le 
glorifierai encore. » En l’entendant, la foule qui se tenait là 
disait que c’était un coup de tonnerre. D’autres disaient : 
C’est un ange qui lui a parlé. » Mais Jésus leur répondit : 
«Ce n’est pas pour moi qu’il y a eu cette voix, mais pour 
vous. Maintenant a lieu le jugement de ce monde; 
maintenant le prince de ce monde va être jeté dehors ; et 
moi, quand j’aurai été élevé de terre, j’attirerai à moi tous les 
hommes. » Il signifiait par là de quel genre de mort il allait 
mourir.                   - Acclamons la Parole de Dieu. 

PSAUME                              (50, 12a) 
Crée en moi un cœur pur, ô mon Dieu.  
      Pitié pour moi, mon Dieu, dans ton amour, 
      selon ta grande miséricorde, efface mon péché. 
      Lave-moi tout entier de ma faute, 
      purifie-moi de mon offense. 
Crée en moi un cœur pur, ô mon Dieu, 
 Renouvelle et raffermis au fond de moi mon esprit. 
Ne me chasse pas loin de ta face,  
Ne me reprends pas ton esprit saint. 
      Rends-moi la joie d’être sauvé ; 
      que l’esprit généreux me soutienne. 
      Aux pécheurs, j’enseignerai tes chemins ; 
      vers toi, reviendront les égarés. 

PREMIÈRE LECTURE 
Lecture du livre du prophète Jérémie 
Voici venir des jours – oracle du Seigneur –, où je 
conclurai avec la maison d’Israël et avec la maison de 
Juda une alliance nouvelle. Ce ne sera pas comme 
l’alliance que j’ai conclue avec leurs pères, le jour où je 
les ai pris par la main pour les faire sortir du pays 
d’Égypte : mon alliance, c’est eux qui l’ont rompue, 
alors que moi, j’étais leur maître – oracle du Seigneur. 
Mais voici quelle sera l’alliance que je conclurai avec la 
maison d’Israël quand ces jours-là seront passés – oracle 
du Seigneur. Je mettrai ma Loi au plus profond d’eux-
mêmes ; je l’inscrirai sur leur cœur. Je serai leur Dieu, et 
ils seront mon peuple. Ils n’auront plus à instruire 
chacun son compagnon, ni chacun son frère en disant : « 
Apprends à connaître le Seigneur ! » Car tous me 
connaîtront, des plus petits jusqu’aux plus grands – 
oracle du Seigneur. Je pardonnerai leurs fautes, je ne me 
rappellerai plus leurs péchés.    – Parole du Seigneur. 

DEUXIÈME LECTURE 
Lecture de la lettre aux Hébreux 
Le Christ, pendant les jours de sa vie dans la chair, offrit, 
avec un grand cri et dans les larmes, des prières et des 
supplications à Dieu qui pouvait le sauver de la mort, et il 
fut exaucé en raison de son grand respect. Bien qu’il soit le 
Fils, il apprit par ses souffrances l’obéissance et, conduit à sa 
perfection, il est devenu pour tous ceux qui lui obéissent la 
cause du salut éternel.         – Parole du Seigneur. 

Samedi 23 mars : JOURNEE DE LA RECONCILIATION 
à SAINT-ANDRÉ, église Saint-Paul, avenue Maréchal de 
Lattre de Tassigny. 15h00-19h00, ateliers pour jeunes et 
adultes ; 19h30, soupe ; 20h00-22h30, confessions. Des 
confessions pourront aussi être assurées dans l’après-midi. 

Si vous avez du buis dans votre jardin, pensez à en 
apporter aux messes des 23-24 mars (les Rameaux). 
Merci.  

Chers paroissiens,  
JEUDI SAINT, 28 mars, pour accompagner 

le Seigneur à Gethsémani, nous vous invitons à 
UNE NUIT DE PRIERE qui se déroulera à NDL 
après la Cène du Seigneur. Nous 
commencerons par une veillée de 20h30 à 
22h00, avec la possibilité de se confesser. Puis 
nous poursuivrons avec une nuit d'adoration de 
22h00 à 7h00. 

Vous êtes tous chaleureusement invités à 
vivre ce temps fort du TRIDUUM PASCAL. 

(Pour réserver votre créneau d'adoration 
vous pouvez contacter le 06.11.57.52.53). 

Site de notre paroisse de La Madeleine : http://paroissedelamadeleine.fr/ 
Je peux dorénavant donner mon offrande pour la vie de la paroisse et de l’Eglise par carte bancaire: 

ACCUEIL PAROISSIAL (derrière l’église Sainte-Marie-Madeleine). Mardi, 16h30-18h30. Mercredi, 9h00-11h00. 
Jeudi, 16h30-18h30. Vendredi, 9h00-11h00. Samedi, 10h00-12h30. 


